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CAMPAGNE D’ÉVALUATION 2019-2020 
VAGUE A 
Établissement demandant l’accréditation : Université Lumière Lyon2 

La formation 

Intitulé (préciser le cas échéant si 

l’intitulé est hors nomenclature) : 
Géomatique 

Niveau (L, grade L, LP, M, grade M, 
autre) : 

M 

Origine de la formation (préciser et 

détailler si nécessaire s’il s’agit d’un 
renouvellement à l’identique, d’un 
renouvellement avec restructuration, 
d’une création issue d’une 
restructuration ou d’une création ex-
nihilo. En cas de création ex-nihilo, 
argumenter en quelques phrases cette 
création) : 

Master existant qui sera renouvelé avec une restructuration possible 

Champ de formations (indiquer le 

champ principal dans lequel s’inscrit 
cette formation. Préciser le cas échéant 
s’il y a un champ secondaire) : 

SHS : Sciences Humaines et Sociales 

Champ : Temps, espaces et sociétés 

 

Etablissements (indiquer les 

établissements qui demandent une co-
accréditation) :  

Co-accréditation : UJM, Lyon 2 

Parcours (préciser et détailler si 

nécessaire les différents parcours prévus 
dans la formation, y compris le parcours 
d’accès santé (L. AS)) : 

Le Master était organisé autour d’un seul parcours formel 
Géographies Numériques mais avec des options possibles. Un 
objectif serait de diversifier ces parcours à l’intérieur du master et/ou 
en mutualisant des enseignements avec d’autres masters, ce qui a 
déjà été expérimenté dans l’accréditation précédente (Master 
Gestion de l’environnement PGAE) en M1, Master MUSE, Master 
GAMAGORA et Master VEU en M2. Nous envisageons des nouvelles 
mutualisations de cours avec le master de géographie de l’ENS, de 
Lyon 3 et le master MIASHS de Lyon2. 
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Lieux de la formation (préciser le cas 

échéant les délocalisations) : 

Les enseignements avaient lieu dans la période précédente sur 3 
campus : Tréfilerie à Saint-Etienne, Bron et Gerland à Lyon. Pour 
éviter aux étudiants de se déplacer tout le long de la semaine, la 
localisation a été pensée par année. Le M1 a lieu à Saint-Etienne et 
le M2 a Lyon. Cette organisation a démontré son efficacité et a été 
adoptée par les étudiants. Nous souhaitons la maintenir. 

Modalités d’enseignement (préciser si 

la formation est faite en apprentissage, 
en contrat de professionnalisation ; à 
distance, etc.) : 

Nous resterons dans des modalités d’enseignement classique. 

Volume horaire de la 
formation (indiquer aussi la part 

d’enseignement en langues étrangères) : 

Le volume horaire 400 h en M1 et 400 h en M2 (avec un peu moins 
de 10% en anglais) 

Effectifs attendus : 

20 étudiants maximum en M1 

25 étudiants maximum en M2 

L’effectif des étudiants inscrits à Lyon 2 sera de 20 étudiants FI 

Partenariat avec un autre (ou 
d’autres) établissement 
d'enseignement supérieur public : 

-. Mutualisation d’enseignements : ENS, Lyon3 

Accords internationaux particuliers : - 

Conventionnement avec une 
institution privée française : 

-  

Le Master a fait l’objet d’une évaluation très positive de l’HCERES.  Deux points faibles ont été pointés. Le 
premier est le fonctionnement sur deux villes. Plus qu’un point faible, cela nous semble être une contrainte 
liée aux multiples points forts relevés en parallèles. La solidité et le dynamisme de la formation s’explique 
largement par le regroupement et la mutualisation de ressources en compétences, expériences, locaux et 
outils.  

Le deuxième point faible est réel et fera l’objet d’une priorité de ce contrat : accroître la dimension 
internationale de la formation, en s’appuyant justement sur la diversité des ressources et des réseaux des 
équipes et des établissements impliqués. 

 

Si la présente mention comprend une option « accès santé » (L.AS), décrire succinctement le dispositif : 

 


